
GATT/AIR/2962 23 MARS 1990 

M 

OBJET: CONSEIL DES REPRESENTANTS 

LA PROCHAINE REUNION DU CONSEIL DES REPRESENTANTS S'OUVRIRA AU CENTRE 
WILLIAM RAPPARD LE MARDI 3 AVRIL A 10 HEURES. 

LES QUESTIONS QU'IL EST PROPOSE D'INSCRIRE A L'ORDRE DU JOUR SONT LES 
SUIVANTES : 

1. UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIETIQUES 
- DEMANDE DE STATUT D'OBSERVATEUR (L/6654) 

2. ACCESSION DE LA TUNISIE 
- DELAI FIXE POUR LA SIGNATURE DU PROTOCOLE^'AC'fcESSION (C/W/623) 

3. ACCESSION DU GUATEMALA 
- COMMUNICATION DU GUATEMALA (L/6647) 

4. ACCESSION DE LA BULGARIE 
- DESIGNATION DU PRESIDENT DU GROUPENiE>TRAVAIL 

5. COREE - RESTRICTIONS A L'IMPORTATION DE LA VIANDE DE BOEUF 
- SUITE DONNEE AUX RAPPORTS DES GROUPES SPECIAUX* (L/6641) 

6. ETATS-UNIS - RESTRICTIONS A ̂ IMPORTATION DE SUCRE ET DE PRODUITS 
CONTENANT DU SUCRE APPLIQUEEsS/ TITRE DE LA DEROGATION DE 1955 ET DE 
LA NOTE INTRODUCTIVE DE L À N ^ S T E DE CONCESSIONS TARIFAIRES 
- RAPPORT DU GROUPE SPE^L (L/6631) 

7. ETATS-UNIS - LOI PORTAïH^AMENAGEMENT DE L'AGRICULTURE 

A) RAPPORT DU G<OUPE)DE TRAVAIL ETABLI POUR EXAMINER LES 
VINGT-NEUVIEME_E* TRENTIEME RAPPORTS ANNUELS DES ETATS-UNIS 
(L/6643) 

B) TRENTE EViJtfEME ET TRENTE-DEUXIEME RAPPORTS ANNUELS DES 
ETATS-UNIS, PRESENTES CONFORMEMENT A LA DECISION DU 5 MARS 1955 
(L/6442, L/6633) 

SUISSE - SEPTIEME EXAMEN TRIENNAL EFFECTUE EN APPLICATION DU 
PARAGRAPHE 4 DU PROTOCOLE D'ACCESSION 
- RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL (L/6658) 

*L/6503, L/6504, L/6505 
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9. COMMUNAUTE ECONOMIQUE EUROPEENNE - REGLEMENT RELATIF AUX IMPORTATIONS 
DE PIECES DETACHEES ET COMPOSANTS 
- RAPPORT DU GROUPE SPECIAL (L/6657) 

10. ETATS-UNIS - MESURES COMMERCIALES AFFECTANT LE NICARAGUA 
- COMMUNICATION DU NICARAGUA (L/6661) 

11. THAÏLANDE - RESTRICTIONS A L'IMPORTATION ET TAXES INTERIEURES TOUCHANT 
LES CIGARETTES 
- RECOURS DES ETATS-UNIS AUX DISPOSITIONS DE L'ARTICLE XXIII:2 
(DS10/2) 

12. CEE - EXPORTATIONS DE CEREALES CANADIENNES 
- RECOURS DU CANADA AUX DISPOSITIONS DE L'ARTICLE XXIII:2 (DS12/2) 

LES MEMBRES DU CONSEIL, LES AUTRES PARTIES CONTRACTANTES, LES AUTRES 
GOUVERNEMENTS AYANT LE STATUT D'OBSERVATEUR ET LES ORGANISATIONS INTER
NATIONALES AYANT LE STATUT D'OBSERVATEUR SONT INVITES A ME COMMUNIQUER LES 
NOMS DE LEURS REPRESENTANTS POUR LE LUNDI 2 AVRIL. 

A. DUNKEL 


